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COLOMBIE 

 
Corrigendum 

 
 
 Les corrections ci-après, indiquées en caractères gras, doivent être apportées à la page 3 du 
document G/ADP/N/112/COL. 
 
 

MESURES EN VIGUEUR 
au 31 décembre 2003 

 
 

Pays Produit Date d'imposition 
du droit définitif 

Belgique Engrais catégorie plant café   06.10.1999* 
Polychlorure de vinyle obtenu par suspension  05.03.1999 
Polypropylène homopolymère 22.12.1999* 

États-Unis 

Tôle 03.12.1999 
Kazakhstan Acier laminé à froid 24.03.1999 
Pays-Bas Tôle 03.12.1998 

Acier laminé à froid 24.03.1999 
Fil machine en acier ou en fer non allié 08.11.1999 

Russie 

Produits plats, en fer ou en acier non allié, laminés à chaud, 
d'une largeur allant jusqu'à 1,220 mm, fabriqués selon les 
normes techniques ASTM A-36 et ASTM A-283 GR C 

21.11.2000 

Trinité-et-Tobago Fil machine à faible teneur en carbone 26.12.1997* 
Acier laminé à froid 24.03.1999 Ukraine 
Produits plats, en fer ou en acier non allié, laminés à chaud, 
d'une largeur allant jusqu'à 1,220 mm, fabriqués selon les 
normes techniques ASTM A-36 et ASTM A-283 GR C 

21.11.2000 

 * Ces droits ont fait l'objet d'un réexamen quinquennal. 
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